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Le SNCTA suit avec grande attention le 
projet de Remote Tower Center (RTC) de 
Blagnac, censé permettre de rendre le contrôle 
de Tours Val de Loire en 2025 puis de 4 autres 
terrains (inconnus… depuis 4 ans) dans les 
années qui suivent. Pas seulement un défi 
technique, le recours au contrôle à distance 
représente une véritable révolution pour le 
contrôle aérien en France. Il devrait être traité 
comme tel. Est-ce le cas ?  

Le GT DAT, cette bouillie 
Le groupe de travail Digital advanced tower (GT DAT) 

s'est réuni ce vendredi 7 janvier pour discuter des 
modalités d'acquisition du système de visualisation qui sera 
utilisé dans le RTC. L’appel d’offres est lancé (?!) et le 
marché devrait être notifié courant février (?!) auprès d’un 
industriel ayant déjà équipé un RTC à l’étranger. 

Le SNCTA s’est à nouveau montré très critique après 
l’échec des deux précédents projets sur le même sujet. 
Ces derniers (Quai du Large en difficulté et Saint-Pierre-et-
Miquelon officiellement arrêté), aux périmètres et aux 
ambitions pourtant bien plus modestes, se sont retrouvés 
confrontés à des difficultés techniques et opérationnelles 
qui dénotent de sérieux problèmes dans la gestion globale 
de projet. Les risques n’ont pas été détectés, les moyens 
de les traiter pas prévus. On aurait pu espérer que ces 
échecs étaient le prix à payer pour l’apprentissage et le 
« dérisquage » du projet du RTC Blagnac. Il n’en est rien 
puisqu’aucune analyse n’en a été tirée.  

En attendant, en séance, les organisation syndicales se 
sont vues présenter les principaux éléments du cahier des 
charges  mais aussi les matériels à attendre sur la position : 
a priori CATIA pour la chaine radio-téléphone, IRMA pour la 
visualisation radar, le très décrié CADAS (?!) pour la gestion 
plans de vol, etc. 

La charrue avant les boeufs 
Le RTC revêt une dimension technique majeure mais 

pas uniquement : le social, le règlementaire, 
l'acceptabilité et la formation sont autant d'éléments qu'il 
faudrait traiter de front sans tarder. Ces considérations 
n'ont pas eu l'air d’émouvoir la DSNA, focalisée sur la partie 
visualisation, qui a lancé son marché d’acquisition (comme 
à Saint-Pierre-et-Miquelon et à Cannes) :  

sans avoir réalisé le moindre retour d'expérience 
des difficultés rencontrées sur ces deux terrains ; 

sans savoir quels services seront attendus sur les 
terrains concernés ; 

sans avoir défini le moindre concept opérationnel ; 
sans que l’on sache si l’autorité de surveillance est 

mise dans la boucle depuis le départ (histoire d’éviter 
les déconvenues survenues sur d’autres projets…) ; 

sans avoir défini précisément ce qu’on souhaite 
dans les 600 m2 du bâtiment de Blagnac (par exemple, 
l’existence d’une position superviseur n’est toujours pas 
tranchée au moment de passer le marché). 

Achetons le produit d’abord, il sera toujours temps de 
savoir ce qu’on en fait plus tard ? Sauf que les produits sur 
la table  sont connus, qu’ils ne sont pas similaires et que la 
tentation de l’achat au moins disant pourrait être forte… 

Où est la stratégie globale ? 
Les demandes insistantes du SNCTA ont fini, cahin 

caha, par trouver un écho : SDRH devrait être mandatée 
pour animer un « espace de dialogue avec les organisations 
syndicales » dont on ne connait pas les contours et la DO, 
dans une réunion différente, a annoncé travailler sur des 
critères qui permettront de définir la liste des 4 terrains 
qui accompagneront Tours dans le RTC. Autant de réunions 
« pop up » qui ne rentrent dans aucune stratégie globale 
compréhensible sinon celle du « va comme j’te pousse ». 
Le niveau de désorganisation autour de ce projet complexe 
est tel qu’on ne sait même plus exactement qui le manage 
de façon globale !!!
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Au delà des nombreuses réunions nationales, 
dans lesquelles le SNCTA défend et cherche à 
sécuriser l’avenir de notre profession, c’est aussi 
au niveau local que le syndicat accompagne 
l’ensemble des contrôleurs aériens. Alors que le 
point bas des effectifs à CDG est, semble-t-il, 
enfin derrière nous, il nous semblait important 
de revenir sur un certain nombre de sujets sur 
lesquels le SNCTA poursuit son travail.

Technique (enfin) ça bouge !
L’accord cadre pour le programme SYSAT a été signé en fin 
d’année dernière afin de remplacer les systèmes en voie 
d’obsolescence : l’A-SMGCS et ISATIS.

L’A-SMGCS ne sera remplacé qu’à iso-fonctionnalité et le travaila 
déjà commencé afin de fournir un nouvel outil au plus vite. 

Les doutes sur la capacité de Saab à fournir un système intégré 
tour/approche ont été levés en début d’année et le directeur 
deprogramme SYSAT a annoncé en Mars 2018 que SAAB était 
retenu afin de mener à bien la transformation électronique des 
organismes CDG-LB et Orly. 

Cette modernisation ne sera pleinement effective à CDG 
qu’après les Jeux Olympiques de 2024. Cependant, afin de 
mener au mieux ce changement, les systèmes de Saab seront 
installés sur place dès que possible, afin de tester le 
fonctionnement de la plateforme technique et son intégration à 
l’environnement existant. 

Par ailleurs, le nouvel outil d’informations générales (incluant 
notamment ISATIS et DECOR) sera développé parallèlement 
avecune mise en service prévue avant les JO. Ce changement, 
n’impactant pas directement l’opérationnel, permettra aux 
différentes équipes (DSNA/DTI et Saab) de travailler ensemble 
sur un premier outil non critique. Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible sans une formation 

adéquate. Nous avions milité lors de la mise en place de RECAT-
EU pour qu’une réelle formation soit mise en place pour tous les 
contrôleurs. Cela sera d’autant plus vrai pour la transformation 
majeure que sera SYSAT. Le SNCTA se félicite d’avoir obtenu 
l’ouverture d’un poste Expert Opérationnel “Formation et 
changements” dont la tâche sera majoritairement consacrée à 
définir et quantifier la formation nécessaire pour cette 
transformation. 

N’ayant que trop connaissance des dérives possibles de tels 
programmes de modernisation, le SNCTA a demandé et obtenu 
la relance du Groupe de Suivi SYSAT entre les organisations 
syndicales et l’administration afin d’être régulièrement informé 
de l’avancée du programme et des difficultés potentiellement 
rencontrées. 

Nous saurons garder un regard critique sur ce programme qui a 
perdu tant de temps et prendrons toute notre part afin d’en 
faire une réussite.

En attendant cette modernisation, ODS devait êtremaintenu 
dans l’état actuel. Alors que les CRNA vont avoir accès au Mode 
S descendant dans le courant de cette année, il était 
inenvisageable pour le SNCTA que CDG doive attendre 7 ans 
minimum ! En effet, dans un environnement où le trafic est 
aussi dense et évolutif que le nôtre, récupérer par exemple 
l’information du niveau sélecté serait évidemment un gain 
énorme en termes de sécurité.

Le SNCTA se félicite que cet argument ait été entendu et que la 
visualisation du Mode S descendant à CDG soit programmée 
pour2019. Toutes ces évolutions techniques ne pourraient se 
faire sans l’expertise des contrôleurs en subdivisions ou à la DTI. 

Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible 

sans une formation adéquate. 
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À ce stade, le projet RTC ressemble à un patchwork incohérent, sans stratégie globale, 
patchwork dont la seule justification semble la facilité apparente d’acquisition du matériel de 
visualisation… sans préjudice des difficultés de mise en œuvre qui ne manqueront pas de se 
produire et du rejet probable des opérationnels. Si la DSNA ne redresse pas la barre de façon 

urgente, le SNCTA ne donne pas cher de la peau du RTC Blagnac (et de ses 13 millions d’euros). 
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